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Contexte de l'atelier 

Objectif de l'atelier 

Consignes de travail 

Programme de l'après-midi 



Contexte 

de l’atelier 



 
 Co-portage : 

 
 
 Objectif du PTGE : Co-construction → Programme d’actions 

Atteindre un équilibre entre besoins et ressources disponibles 

Respecter la bonne fonctionnalité des écosystèmes 

S’adapter au changement climatique et aux contextes locaux 

Contexte – Outil « PTGE », qu’est-ce que c’est ? 

 



Contexte – Où s’inscrit l’atelier ? 

 

Entretiens Ateliers 
Comité de 
territoire 

CLE - 
Préfet 

2023 2024 

EDL DIAG            STRATÉGIE                                 PROGRAMMES D’ACTIONS     

Mai  
2019 

Janv 
2017 

Fév 
Mars 
2022 

Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 

Identification des 
leviers d'actions 

Co-construction des 
fiches actions 

Discussion et validation 
des actions 

Validation du 
programme 

d'actions 

Rédaction 
fiches 

actions 



Contexte – Les territoires 

Charente aval Bruant (1690 km²)  

Classé en déséquilibre quantitatif 

Prélèvements 
annuels (2010-2019) 
 

             34 Mm³ 
 
             11,5 Mm³ 
 
             2 Mm³ 
 

 

Seugne (984 km²)  

Classé en déséquilibre quantitatif important 

Prélèvements 
annuels (2010-2019) 
 

             4 Mm³ 
 
             6,5 Mm³ 
 
             0,2 Mm³ 

Milieux humides 

• 23 % 

• Natura 2000 : 19 
dont 13 en lien fort avec 
les milieux humides 

Milieux humides 

• 5 % 

• Natura 2000 : 
Vallées principales 
du bassin 



Équipe d’animation 

Hélène COCHERIL 
Animatrice des PTGE  

Clément BÉRACOCHÉA 
Animateur des PTGE 

Laurence CARDINAL-ANDRÉ 
Olivier DELIGNIERE 



Objectif 

de l’atelier 

 



Démarche participative 

Mobiliser toutes les personnes concernées par les actions du 
PTGE 

Proposer et rédiger des actions améliorant la situation 
quantitative de la ressource en eau 

Intégrer ces nouvelles actions au PTGE 

Rôle de l’Ifrée 



A l’issue de cet atelier, vous aurez :  

Réalisé un état des lieux des principaux enjeux et des actions 

engagées et/ou réalisées dans le domaine des milieux humides 

et aquatiques 

 

Identifié les actions manquantes 

 

Proposé et rédigé des actions améliorant la situation 

quantitative de la ressource en eau 

Objectif de l’atelier 



Horaire de fin : 17h 



Consignes 

de travail 

 



2 phases de travail  

Phase 1 en trois temps  

Travail cartographique : Zones à forts enjeux de restauration et 

problématiques majeures  

État des lieux des actions engagées, réalisées et où elles en sont 

Identification d’actions manquantes 

→ En sous-groupes et par territoire (fav. échanges et production) 

+ Mise en commun 

Phase 2 

Rédaction des nouvelles fiches actions 

→ En petits groupes + Mise en commun 

Progressivité de travail 



Objectif : Cartographier le territoire, en identifiant les zones à forts 

enjeux de restauration et/ou problématiques 

 

Question de travail : Selon vous, concernant les milieux humides et 

aquatiques de ce territoire, quelles problématiques se posent ? 

Quelles zones représentent un fort enjeu de restauration ? 

Répartition sur 3 tables pour 3 territoires distincts : la Seugne, 

Saint-Savinien à Cognac et Cognac à Angoulême 

Présence d’un.e animateur.rice  par table pour guider le travail 

Phase 1 



Objectif : Rédiger les nouvelles fiches actions  

 

Travail à faire : Choisissez les actions qui font enjeux pour vous et 

pour lesquelles vous estimez important d’agir 

Mettez vous par binômes ou trinômes pour en rédiger une 

Affichez-là une fois terminée et choisissez-en une autre 

Les binômes et trinômes peuvent changer  

Ne visez pas à balayer toutes les actions proposées 

 

Phase 2 



Engagement de l’Ifrée à mettre en forme l’ensemble des 

productions réalisées dans cet atelier 

 

Annonce des suites par les co-porteurs  

 

 

Conclusion 



Merci  
de votre  

attention 


